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CONDITIONS GÉNÉRALES 
CYBERPLUS PRO 

 

ARTICLE 1 - PARTIES AU CONTRAT 
 
-BANQUE POPULAIRE ALSACE LORRAINE CHAMPAGNE, société 
anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable, régie par 
les articles L.512-2 et suivants du Code Monétaire et Financier et 
l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux 
établissements de crédit, dont le siège social est à Metz, 3 rue François 
de Curel, N° 356 801 571 RCS METZ, Société de courtage et 
d'intermédiaire en assurances inscrite à l'ORIAS sous le n° 07 005 127, 
ci-après désignée « la Banque ». 
-La personne physique ou morale, agissant dans le cadre de ses besoins 
professionnels, mentionnée aux Conditions Particulières et ci-après 
désignée « le Client » ; que celle-ci agisse elle-même ou par son 
mandataire ad hoc désigné aux Conditions Particulières, ci-après 
désigné « l’Administrateur de l’abonnement ». 

ARTICLE 2 – OBJET 
 
Les présentes Conditions Générales du contrat Cyberplus Pro, ci-après 
désigné « le Contrat », ont pour objet de définir les modalités selon 
lesquelles : 

- d’une part, la Banque met à la disposition du Client, selon la 
formule d’abonnement choisie aux Conditions Particulières, son service 
Internet de consultation et/ou de gestion de comptes à distance 
Cyberplus Pro, ci-après désigné « le Service »,  

- d’autre part, le Client accède au Service et l’utilise. Le Contrat est 
composé des Conditions Particulières et des présentes Conditions 
Générales. 
 

ARTICLE 3 - MODALITÉS D'UTILISATION DU SERVICE 
 
Pour utiliser le Service à partir du site Internet de la Banque, ci-après 
désigné « le Site », le Client doit disposer d'un Identifiant et d'un moyen 
d'authentification spécifiques au Service, d’une connexion au Réseau 
Internet auprès d’un fournisseur d’accès Internet (FAI) de son choix et 
d’un logiciel de navigation compatible SSL 128 dont les fonctions 
JavaScript et Cookies sont activées. 

3.1 - Conditions générales d’utilisation du service L’accès au Service 
se fait en conformité avec l’infrastructure informatique de la Banque et 
sa disponibilité. Cette infrastructure peut faire l’objet d’interruptions 
ponctuelles ou périodiques pour des raisons de maintenance ou 
d’évolution. De ce fait, la Banque ne saura être tenue pour responsable 
du préjudice pouvant résulter, pour le Client, de l’interruption des réseaux 
d’accès à Internet. Le Client a pris note que le réseau Internet constitue 
un réseau international ouvert dont les caractéristiques lui sont bien 
connues. 
Le Client reconnaît que les renseignements bancaires d’ordre général ne 
concernant pas directement le fonctionnement comptable de son ou ses 
comptes, relatifs notamment aux cours des cotes de marchés 
monétaires, financiers, des changes et autres, présentent un caractère 
purement indicatif et ne peuvent, à ce titre, engager la responsabilité de 
la Banque. 
Le Site et l’ensemble des données ou documents y figurant (images, 
textes, logos, logiciels, bases de données, marques, raisons sociales et 
dénominations commerciales…) sont la propriété intellectuelle de la 
Banque ou de ses partenaires et sont strictement protégés dans le cadre 
du Code de la propriété intellectuelle. 
Les informations transmises au Client le sont uniquement à titre 
personnel et sous réserve des opérations en cours. La reproduction, la 
transmission à un tiers, sous quelque forme que ce soit, la suppression 
ou la modification de tout ou partie du contenu du Site sont strictement 

interdites. L’utilisation de toute information publiée sur le Site dans le 
cadre d’une activité professionnelle ou commerciale est également 
strictement prohibée. 
Le Service peut renvoyer le Client vers d’autres sites tiers dont la  
Banque n’est nullement propriétaire. En conséquence, la Banque ne 
saurait être tenue pour responsable du contenu de ces sites. 

3.2 - Nature des opérations 
Le Client a accès, selon la formule d’abonnement souscrite, à tout ou 
partie des fonctionnalités proposées sur le Site. Notamment, la Rubrique 
« Opérations » figurant sur le Site, peut permettre aux personnes dûment 
habilitées à représenter le Client, à signer électroniquement une 
opération en lien avec ses crédits. Le Client déclare avoir pris 
connaissance de ces fonctionnalités et accepte que la Banque se 
réserve le droit de les modifier, de les supprimer ou d'en proposer de 
nouvelles à tout moment en vue d’améliorer le Service ou d'en préserver 
la sécurité. 
Le Service permet notamment au Client, s’il dispose des droits attachés 
au logiciel permettant la lecture des fichiers transmis, de télécharger 
l’historique de ses comptes selon plusieurs types de formats de fichiers. 
La transmission des données ayant lieu par Internet, environnement 
international ouvert et non-sécurisé, la Banque ne saurait être 
responsable de l’utilisation, de la sécurité, de la conservation, de la 
confidentialité ou encore de l’intégrité des données transmises. Le 
téléchargement des données est donc réalisé sous la seule 
responsabilité du Client. 

3.3 - Moyens d’accès au Service 
Quelle que soit la formule d’abonnement choisie, l’accès au Service n’est 
possible qu’au moyen d’un Identifiant nécessairement associé à un ou 
plusieurs dispositif(s) d’authentification, payants le cas échéant, tels que 
Mot de passe, Code de sécurité, SMS, lecteur d’authentification par carte 
à puce, certificat numérique matériel ou tout autre dispositif que la 
Banque jugera adéquat. 
Compte tenu de l’évolution nécessaire et régulière des moyens de 
sécurité, la Banque se voit expressément reconnaître par le Client, sans 
recours possible de ce dernier contre la Banque, la possibilité, à tout 
moment et à effet immédiat, de modifier de façon unilatérale les 
conditions d’authentification nécessaires à l’accès à certaines 
fonctionnalités ou de supprimer certains dispositifs d’authentification 
moyennant une information du Client par tout moyen au choix de la 
Banque. 
Les dispositifs d’authentification du Client sur le Site diffèrent selon que 
les fonctionnalités sollicitées relèvent de l’aspect transactionnel ou de la 
simple consultation ; l’authentification renforcée exigée pour les 
transactions permettant de fait l’accès aux fonctionnalités de 
consultation. 

3.4 - Accès secondaires 
Au moyen de la fonction « délégation » du Service, le Client ou, le cas 
échéant, l’Administrateur de l’abonnement, a la possibilité de créer et 
gérer, à son initiative et sous sa seule responsabilité, des accès 
secondaires au Service. Le Client ou l’Administrateur de l’abonnement 
définit, à partir du Site et pour chaque accès secondaire, la liste des 
fonctionnalités autorisées sous tout ou partie des comptes du Client et 
des éventuels comptes de tiers rattachés au Contrat, chaque accès 
secondaire étant accessible via ses propres Identifiant et moyen 
d’authentification. Chaque Identifiant d’accès secondaire est rattaché à 
une personne physique ; ci-après désignée « le Délégué », assimilée à 
un mandataire agissant pour le compte du Client. 

3.5 - Plafonds des opérations 
Le montant maximum de certaines des opérations conclues au moyen 
du Service est limité. Cette limite est indiquée sur le Site de la Banque. 
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ARTICLE 4 - RÈGLES DE SÉCURITÉ ET DE PREUVE 
 
4.1 - Règles de sécurité 
La délivrance des moyens d’accès (Identifiant + Dispositifs 
d’authentification) à un Client personne morale est effectuée à son 
représentant légal ou, le cas échéant, à l’Administrateur de 
l’abonnement.  
Le Client est seul responsable de la conservation et de l’utilisation 
strictement personnelle de ses Dispositifs d'authentification qu'il s’oblige 
à tenir secrets et à ne communiquer ni ne remettre à quiconque. En cas 
de perte, de vol, de divulgation ou de compromission de l’un des 
Dispositifs d’authentification ou de changement de représentant légal, 
d’Administrateur de l’abonnement ou de Délégué, le Client s’engage à 
en informer immédiatement la Banque par tout moyen et à le lui confirmer 
par écrit dans les 24 heures, ou, le cas échéant, à modifier sans délai 
son Identifiant et/ou dispositif d’authentification depuis le Site. 
Les mêmes obligations pèsent sur le Client ou, le cas échéant, 
l’Administrateur de l’abonnement, en cas d’évènements similaires 
affectant les moyens d’accès aux accès secondaires créés par l’abonné 
au Service. 
En cas d’utilisation de codes comme unique dispositif d’authentification, 
le Client ou l’Administrateur de l’abonnement est invité à les modifier 
régulièrement depuis le Site, même en l’absence de perte ou de 
divulgation. 
La saisie de trois codes erronés entraîne le blocage de l’accès au 
Service. Le déblocage se fait en suivant la procédure indiquée en 
appelant la Banque au 0.820.30.60.40 (0,12 euros TTC la minute depuis 
un poste fixe) aux horaires indiqués sur le Site de la Banque. Le Client 
assume l’entière responsabilité des conséquences directes et indirectes 
de tout usage incorrect, abusif ou frauduleux de ses moyens d’accès. 

4.2 - Règles de preuve 
De convention expresse, toutes les connexions et opérations effectuées 
au moyen de l’Identifiant et du dispositif d’authentification du Client, que 
ce soit à l’initiative de ce dernier, de son ou de ses représentants légaux, 
de son Administrateur de l’abonnement ou encore de son Délégué, sont 
réputées avoir été effectuées par le Client et équivalent à sa signature. 
Le Client marque son accord à l’enregistrement informatique des 
connexions et opérations réalisées au cours de l’utilisation du Service. 
Les parties consentent expressément à ce que le fichier des connexions 
et opérations initiées par le Client fasse preuve entre les parties et ce, 
quel que soit le support matériel utilisé pour ces enregistrements. Ces 
fichiers auront la même valeur qu’un document original et feront foi en 
cas de contestation. 

4.3 – Sécur’Pass  
Dans le cadre de l’abonnement de l’Abonné à CyberPlus Pro, chacun de 
ses Utilisateurs Autorisés (administrateur ou délégué) a accès à 
Sécur’Pass, dispositif d’authentification forte lui permettant notamment, 
depuis son application mobile de la Banque et sous réserve de ses 
habilitations et dans la limite de celles-ci :  
-d’accéder aux services du Cyberplus Pro de l’Abonné et au(x) compte(s) 
courant(s) de l’Abonné ; 
-de sécuriser l’accès et l’utilisation de certains services ; 
-de valider certaines opérations sensibles initiées depuis l’espace de 
banque à distance de l’Abonné (accessible sur le site internet CyberPlus 
Pro ou sur l’application mobile CyberPlus Pro) ; • de valider des 
opérations de paiement réalisées depuis l’espace de banque à distance 
de l’Abonné (virements) ou réalisées à distance par carte bancaire (e-
commerce) ; 
-de valider depuis l’espace de banque à distance de l’Abonné la saisie 
en ligne des effets de commerce, ainsi que la saisie, la signature et le 
transfert de fichiers d’ordres de paiement de l’Abonné; • de s’authentifier 
lors de la souscription par l’Abonné de produits et services 
commercialisés par la Banque par voie dématérialisée en ayant recours 
à un dispositif de signature électronique.  
La liste des fonctionnalités offertes par Sécur’Pass est susceptible 
d’évolution. L‘Abonné et l’Utilisateur Autorisé en sont informés via 
l’application mobile ou via la documentation s’y rapportant.  

Sécur’Pass complète ou se substitue, le cas échéant, aux autres modes 
d’authentification, en permettant à l’Utilisateur Autorisé de bénéficier de 
possibilités étendues.  
L’enrôlement à Sécur’Pass est effectué par tout Utilisateur Autorisé par 
la saisie de certains numéros aléatoires de sa carte bancaire en cours 
de validité et active. Il peut se faire aussi par une demande formulée par 
l’Abonné auprès d’un conseiller en agence (sous réserve de 
disponibilité). L’Utilisateur Autorisé doit posséder un smartphone 
compatible et préalablement enrôlé, dont le numéro a été préalablement 
déclaré à la Banque en tant que téléphone sécurisé. Afin d’utiliser 
Sécur’Pass, l’Utilisateur Autorisé doit également activer le service à partir 
de son accès au Cyberplus Pro de l’Abonné, depuis son application 
mobile de la Banque. L’activation de Sécur’Pass nécessite la saisie par 
l’Utilisateur Autorisé d’un code Sécur’Pass qu’il a choisi Le changement 
de smartphone initialement enregistré nécessitera l’enrôlement du 
nouvel appareil.  
Le choix, l’enregistrement, la modification, la réinitialisation et la 
conservation du code Sécur’Pass sont de la responsabilité de l’Utilisateur 
Autorisé. Il lui appartient notamment de veiller à le conserver strictement 
secret, au même titre que l’ensemble des identifiants/mot de passe liés 
à son accès au Cyberplus Pro de l’Abonné ou à ses moyens de 
paiement. La Banque n’a aucun accès à ce code Sécur’Pass.  
Il est conseillé à l’Utilisateur Autorisé de changer son code Sécur’Pass 
fréquemment, de ne pas choisir un code Sécur’Pass simple aisément 
décelable par un tiers, et de ne pas choisir un code Sécur’Pass identique 
à celui qu’il utiliserait déjà par ailleurs, par exemple, le code PIN associé 
à son smartphone ou à sa carte SIM, ou le code confidentiel lié à son 
accès à la banque à distance, ou le code associé à sa carte bancaire.  
Lors de l’utilisation de Sécur’Pass, la saisie du code Sécur’Pass pourra 
éventuellement être effectuée par l’Utilisateur Autorisé en utilisant la 
fonction biométrique de son smartphone.  
L’Utilisateur Autorisé a la possibilité de désactiver le dispositif Sécur’Pass 
à tout moment. En cas de cession de son smartphone, il lui appartient de 
veiller à la désactivation et à la désinstallation préalable de l’application 
mobile de la Banque.  
La désactivation de Sécur’Pass est susceptible d’empêcher l’accès à 
certains services nécessitant le recours à une authentification forte, ou 
d’entraîner l’application d’exigences ou de délais complémentaires pour 
la réalisation de certaines opérations.  
Pour pouvoir à nouveau accéder au dispositif Sécur’Pass, l’Utilisateur 
Autorisé devra procéder à un nouvel enrôlement.  
La suspension ou la fermeture de l’accès à Sécur’Pass pour quelque 
raison que ce soit, à l’initiative de l’Utilisateur Autorisé ou de la Banque, 
entraîne l’impossibilité d’utiliser le dispositif Sécur’Pass et les 
fonctionnalités liées. 

ARTICLE 5 - DURÉE - RÉSILIATION 
 

Le Contrat est conclu pour une durée indéterminée et prend effet au jour 
de sa signature par le Client sous réserve : 
- d’acceptation par la Banque de la demande d’adhésion lorsque la 

souscription intervient en ligne, 
- de réception par la Banque du Contrat en vigueur à la date de signature 

et régulièrement complété, 
- des dispositions spécifiques, relatives au droit de rétractation, en cas 

de souscription au Contrat dans le cadre d’un démarchage bancaire ou 
d’une vente à distance. 

Indépendamment, le cas échéant, de l’exercice par le Client de son droit 
de rétractation, le Contrat pourra être résilié à tout moment par l’une ou 
l’autre des parties, sous réserve de l’existence, à la charge du Client, de 
dispositions particulières en matière de durée minimale d’engagement 
au Contrat. 
La résiliation a lieu soit, à l’initiative du Client, par l’envoi à la Banque d’un 
courrier recommandé avec accusé de réception ou par la signature d’un 
avenant de résiliation du Contrat disponible sur le Site soit, à l’initiative 
de la Banque, par courrier simple, par mention portée sur un relevé de 
compte ou encore par tous moyens électroniques appropriés. Le Contrat 
résilié prend fin le dernier jour du mois au cours duquel est effectuée la 
résiliation. La Banque est cependant autorisée, sans préavis ni indemnité 
et après information du Client par tout moyen, à résilier le Contrat et / ou 
à bloquer en tout ou partie l'accès au Service dans les cas suivants : 
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- non respect par le Client de ses obligations issues du Contrat, 
- ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre du 

Client, 
- suppression des relations d'affaires existant entre la Banque et le  
Client depuis plus d'un mois, 
- utilisation abusive ou frauduleuse du Service, 
- clôture du Compte ou de l’un des comptes visés aux Conditions 

Particulières par suite d'une action en recouvrement et dans les cas 
mentionnés dans la Convention de compte régissant ledit compte. 

 
ARTICLE 6 – TARIFICATION 
 
La cotisation liée au Contrat ainsi que le coût des opérations réalisées au 
moyen du Service sont mentionnés dans les conditions tarifaires de la 
Banque qui sont modifiées régulièrement. 
La cotisation fait l'objet d'un prélèvement sur le Compte visé aux 
Conditions Particulières et le coût des opérations d’un prélèvement sur 
le compte objet de l’opération, ce que le Client déclare accepter. 

ARTICLE 7 – MODIFICATIONS 
 
7-1 La Banque se réserve le droit d'apporter toute modification, y compris 
tarifaire, au présent Contrat. A cet effet, la Banque avisera le Client par 
tous moyens à sa convenance et notamment par message électronique 
ou avis sur le Site de la Banque, préalablement à la date d’effet des 
modifications. 
Le délai de préavis, qui court à compter du jour de la mise à disposition 
du Client de l’information relative aux modifications, est de un mois. 
Cependant le Client ne pourra se prévaloir de ce délai de préavis lorsque 
la modification du Contrat résultera d'une mesure législative ou 
réglementaire d'application immédiate. 

7-2 L’absence de contestation des modifications par le Client dans le 
délai prévu au point 7-1 vaut acceptation par le Client des modifications 
lesquelles prennent effet à la date indiquée sur l’avis d’information. La 
contestation des modifications par le Client s’effectue par l’envoi à la 
Banque d’un courrier recommandé avec accusé de réception. Elle est 
assimilée à une résiliation du Contrat et prend effet à la date d’entrée en 
vigueur des modifications. 
Si, malgré la contestation du Client, ce dernier continue d’utiliser le 
Service après la date d’effet des modifications contestées ou celle 
effective de résiliation du Contrat, ces modifications sont considérées 
comme tacitement acceptées par le Client et lui sont pleinement 
opposables, la résiliation étant tacitement caduque. 

ARTICLE 8 - PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE 
PERSONNEL 
 
Les informations recueillies dans le cadre du Contrat sont obligatoires. 
Elles ne feront l’objet de communications extérieures que pour les seules 
nécessités de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales ou 
réglementaires. Les informations à caractère personnel relatives au 
Client personne physique pourront donner lieu, sur demande écrite du 
Client adressée au service Satisfaction Clientèle de la Banque, 3 rue 
François de Curel, BP 40124, 57021 METZ CEDEX 1, à l’exercice du 
droit d’accès et de rectification dans les conditions prévues par la loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés. 

ARTICLE 9 - DIVERS 
 

Le Contrat, rédigé en français, est soumis à la législation et aux 
juridictions françaises. Tout litige découlant des présentes relève de la 
compétence exclusive des juridictions dont dépend le siège social de la 
Banque. 
L’invalidation de l’une quelconque des clauses du Contrat n’a d’effet qu’à 
l’égard de cette clause.  


